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Quelques mots sur le SMICA
Créé en 1987, sous l’impulsion d’une vingtaine de maires visionnaires et avec le soutien
actif du Conseil départemental de l’Aveyron, le Syndicat mixte pour la Modernisation
numérique et l’Ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics
Adhérents (SMICA) accompagne depuis, au quotidien, les élus et agents territoriaux
dans la gestion de leurs entités à travers la mise à disposition de moyens techniques
appropriés face à des besoins en perpétuelle évolution. A ce jour, le SMICA compte plus
de 400 adhérents dans plusieurs départements de l’Occitanie.

Mutualiser
Accompagner

Anticiper

Les principes fondateurs du SMICA
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Une équipe dédiée



E-communication

Commande publique
Rédaction des marchés - Profil acheteur
Centrale d’achat

E-administration
Contrôle de légalité - Finances et RH
Administrés - Enfance - Parapheur
électronique

Site internet - Portail citoyen
Réservation de salle

Cybersécurité - Réponse à incident
Cyber - Protection des données -
Coffre-fort de mot de passe -
Certificat électronique - Carte ANTS

Confiance
numérique

Infrastructures
techniques
Maintenance du matériel
informatique - Sauvegarde
externalisée  - Hébergement
de données - Proconnect 

Inclusion
numérique
Coordination des conseillers
numériques France Services - Réseau
d'inclusion départemental -
Accompagnement et évaluation des
compétences numériques

Plateforme cartographique - Cadastre, urbanisme et taxes -
Constructions illégales en Aveyron - Assainissement Non Collectif,
réseaux et voirie  - Assistance à l'adressage - Funéraire et gestion
des concessions - Signalisation d'information locale - Ordures
ménagères  - Cartes à façon

Information géographique
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Les métiers & services du SMICA



Le Comité Syndical est l’organe délibérant du SMICA. Composé de 27 membres, il prend les
décisions majeures : vote du budget, souscription d’emprunts, demande de financements,
fixation du montant des cotisations, adhésion de membres...
Pour garantir une gestion agile, il élit en son sein :

un Bureau de 9 membres.
dont un Président et trois Vice-Présidents.

Pour gagner en efficacité, le Comité peut déléguer certaines de ses compétences au Bureau ou
au Président.

Le Comité Syndical

Se réunit
min 1 fois/an

Elit le 
comité

syndical

Assemblée
Extra-Syndicale
(Tous les délégués)

Délégués
(1 délégué par membre)

vote du budget
souscription d’emprunts
demande de
financements
fixation du montant des
cotisations
adhésion de membresMembres du SMICA

(438 adhérents)

Bureau Syndical
(9 membres)

Comité Syndical
(27 membres)

1 président
3 vice-
présidents

Approuve
le DOB

délégation de
      certaines compétences

Chaque membre dispose d’un délégué titulaire. À la suite du renouvellement de l’exécutif de la
collectivité, celle-ci dispose de deux mois pour désigner le délégué titulaire. Passé ce délai, le
représentant légal de la collectivité adhérente sera automatiquement considéré comme le
délégué de droit.

La désignation du délégué(e)

L’Assemblée Extra-Syndicale est composée de l'ensemble des délégués. Elle se réunit au
minimum une fois par an. Son rôle est essentiel : elle approuve les orientations budgétaires
(DOB) et procède à l’élection du Comité Syndical.

L’Assemblée Extra-Syndicale

La gouvernance du SMICA : mode d’emploi pour les délégués
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La gouvernance du SMICA



S’abonner au Panneau Pocket du SMICA

Suivre les actualités du SMICA sur les réseaux sociaux
(Facebook et Linkedin)

Assister aux réunions de l’Assemblée Extra-Syndicale
(1 fois par an)

Les devoirs du délégué(e) SMICA

Bénéficier du rapport d’activité à l’occasion de l’AES annuelle

Être un interlocuteur privilégié du SMICA et bénéficier ainsi d'une veille
technologique constante

Les droits du délégué(e) SMICA

06 DEVENIR DÉLÉGUÉ.E



Accueil Accueil physique et téléphonique,
commande de certificat électronique accueil@smica.fr

Applications Métiers
administratifs

Comptabilité, facturation, paye, gestion
de la relation citoyen, enfance support-gestion@smica.fr

Services numériques

Actes et flux comptables, rédaction de
marchés publics, profil acheteur, site
internet, portail citoyen, réservation de
salle

support-demat@smica.fr

Technologie
informatique

Maintenance matériel, sauvegarde
externalisée support-materiel@smica.fr

Hébergement Hébergement de données, coffre-fort
de mot de passe cloud@smica.fr

Système d’Information
Géographique

Plateforme cartographique, urbanisme,
taxes, funéraire, SPANC, réseaux & voirie,
ordures ménagère, LUCCIA, SIL,
adressage

support-sig@smica.fr

Confiance Numérique RGPD, cybersécurité confiance-numerique@smica.fr

Formation formation@smica.fr
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Les contacts & supports dédiés



Immeuble Le Sérial
10 Rue du Faubourg Lo Barri
12000 RODEZ

05 65 67 85 90 
accueil@smica.fr
www.smica.fr

SMICA

Lundi : 9h00 - 12h30 / 14h - 17h30
Mardi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Mercredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Jeudi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h30
Vendredi : 8h30 - 12h30 / 14h - 17h00

Horaires d’ouverture

Nous suivre
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Les informations utiles


